
SAVOIE

LE D^PARTEMENT ARRJ&TE
?2026-SAD-023

F61c social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HAND1CAPEES

Portant fixation du tarifhoraire applicable aux beneficiaires
de 1'AIlocation Personnalis6e d'Autonomie (APA),

de 1'aide sociale et de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
pour l'ann6e 2026 et de la dotation globale de fonctionement 2026

du service d'aide a domicile

SAD DES BAUGES
FONDATION ALIA
ACTIVITEPAPH

CHEMIN DU PRE ROND
73 630 LE CHATELARD
? FINESS : 73 000 575 8

LE PRESIDENT DU CON8EIL D^PARTEMENTAL,

VU Le code de 1 action sociale et des families notamment ailicles L.314-1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financi^res et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families portant sur les dispositions generates relatives ^ la
comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles R 314-4 a R.314-136

(r6gles de fixation du tarifet modalites de versement du tarif) ;

VU Le code de justice administrative portant sur Ie contentieux de la tarification sanitaire et
sociale, notamment les articles R.312-10-1 et R.779-11 a R.779-12 ;

VU Le code de Faction sociale et des families dans son article D.314-130-1 relatif au tarif
minimal mentionne au 1° dul de 1'article L.314-2-1 ;

VU Le code de la sante publique ;

VU La loi n° 2025-1403 du 30 d^cembre 2025 de la s6curite sociale pour 2026 ;

VU L'arret<5 d'autorisation du SAD des Bauges en date du 26 septembre 2025 ;

VU Le vote de 1'Assemblee departementale du 12 decembre 2025 (budget pr^visionnel 2026 du
D6partement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services de
Directrice g6n6rale adjointe du pole social du Departement,

partementaux et Madame la
Accus6 de reception en pr6fecture
073-227300019-202602 '-\ 3-2026-SAD-OZ3-AR
Date de r6ception pr6fecture : 13/02/2026



ARRETE

Article 1 - A compter du ler janvier 2026 et jusqu'^i la publication d'un nouvel arrete
portant tarification, 1c tarif horaire pour les ben6ficiaires de 1'allocation
personnalis6e d'autonomie et de la prestation de compensation du handicap pour Ie
SAD des Bauges porte par la Fondation Alia, est fixe ^ 25,00 € (tarif plancher
national).

- La participation de 1'usager pour les heures d'aide sociale est de 2 € / hem'e,
conform&cnent ^ la deliberation de 1'Assemblee departementale u 12 decembre 2025.

Article 2 - A compter du ler janvier 2026 et jusqu'a la publication d'un nouvel arreti
portant tarification, 1c tarif horaire pris en charge par 1'aide sociale
departementale, pour les b6n6ficiaires de 1'allocation personnalis6e d'autonomie, de
la prestation de compensation du handicap et de 1'aide sociale, pour Ie SAD des
Bauges port6 par la Fondation Alia, est fix6 b 25,55 € (hors revalorisations salariales

de 4,10 € par heure).

Article 3 - Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ie present arrete peut
fake 1'objet d'un recours gracieux devant Ie President du Conseil D^partemental et/
ou d'un recours contentieux devant Ie tnbunal admmistratif de Lyon par voie postale
sis 184 me Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou par vote d6materialisee sur
Tel&ecours (https://www.telerecours.£t7).

Article 4 - Le Directeur g6n6ral des services d6partementaux, La Directrice g6neraleadjointe du
pole social du D6partement, Le Directeur G6n6ral de la Fondation Alia sont charges,
chacun en ce qui 1c conceme, de 1'execution de cet an-Ste qui sera public sur Ie site
internet du Departement de la Savoie.

Chambery.le >1 2 FEV. 2026
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